
RESTAURATION ET HEBERGEMENT 

Le régime des élèves (Externe, Demi-pensionnaire, Interne) est enregistré lors de l’inscription.  

 
 Interne, ½ pensionnaire au forfait 4 ou 5 jours (repas le mercredi)  

Le responsable légal ou l’élève majeur le cas échéant s’engage à régler le montant de la pension ou 
demi-pension facturé à la fin de chaque trimestre (à titre indicatif, Annexe 1 : Tarif 
hébergement/restauration 2024/2025 ci-dessous). 

Le changement de régime, sauf cas exceptionnel (déménagement, modification de la structure 
familiale) doit faire l’objet d’une demande écrite adressée au chef.fe d’établissement avant la fin du 
trimestre précédent celui du changement. 

Le calcul des frais scolaires (demi-pensionnaire, interne) est forfaitaire sur la base de quatre ou cinq 
jours semaine. 

Les jours de formation en entreprise, de sortie ou voyage scolaire, d’absence à l’initiative du lycée 
(exclusion temporaire ou définitive, suspension de cours…) seront automatiquement déduits de la 
facture trimestrielle. 

Les autres cas d’absence pris en compte, sont limités et doivent être signalés par écrit au service 
intendance du lycée, il s’agit : 

 absence pour maladie d’une durée égale ou supérieure à 15 jours justifiée par une certificat 
médical 

 absence pour raison familiale supérieure à 15 jours à l’appréciation du chef d’établissement et 
sur présentation d’un justificatif 

 pratique d’un jeûne prolongé lié à la pratique d’un culte, à condition de prévenir 15 jours avant 
le début 

 journée du citoyen sur présentation d’un justificatif 
En dehors de ces cas, aucune remise ne sera consentie pour absence. 

Un badge est remis à chaque élève le jour de l’entrée au lycée - indispensable pour accéder au self - il 
devra être restitué au service intendance en fin de scolarité. En cas de perte, l’élève devra acheter une 
nouvelle carte.  

 ½ pensionnaire au ticket 

L’élève peut bénéficier ponctuellement du service de restauration du lycée. Le badge d’accès qui lui a 
été remis lors de son entrée au lycée lui sert également de carte de cantine. Cette carte devra être 
approvisionnée du montant des repas avant de pouvoir accéder au self (à titre indicatif, Annexe 1 : 
Tarif hébergement/restauration 2024/2025 ci-dessous). 

Le règlement en espèces ou par chèque, s’effectue auprès du service intendance du lycée. 

En cas de perte de cette carte de cantine, l’élève devra acheter une nouvelle carte.  
 
 
 

AIDES SOCIALES ET BOURSES 

Vous trouverez en annexe 2, une information concernant les aides sociales et bourses destinées aux 
élèves du lycée. 



En particulier, le Fonds Social Lycéen qui a pour vocation de faciliter la poursuite des études au lycée 
E. Doucet pour les élèves boursiers et non boursiers qui connaissent des difficultés financières 
ponctuelles et exceptionnelles, dans la limite des crédits disponibles. 

Cette aide n’est attribuée qu’aux élèves en formation initiale scolaire (les apprentis et les MLDS ne 
peuvent prétendre à cette aide). 

Le Fonds Social Lycéen permet de faire face à tout ou partie des dépenses relatives aux : 
 dépenses de scolarité (achats de manuels, fournitures scolaires, matériel de sport, vêtements 

de travail, sorties scolaires…) 
 dépenses de vie scolaire (frais d’internat, de demi-pension, frais de transport) 

 

Pour bénéficier de cette aide vous pouvez contacter l’assistance sociale ou les services administratifs 
du lycée à tout moment au cours de l’année scolaire.  

Un dossier à compléter vous sera remis.  

Une fois par trimestre, une commission composée de membres de l’équipe éducative, présidée par 
la.e chef.fe d’établissement, étudie, de façon anonyme les demandes.   
La décision de la commission, avis favorable ou rejet est communiquée par courrier au demandeur.   
 
 
 
 
 
           Annexe 1 

 

TARIFS 2024/2025 applicables au 1er septembre 2024 (à titre indicatif) 

  
1ER TRIM 2EME TRIM 3EME TRIM 

Scolaire Interne 

(9.01€ / jour)  
621.69 € 459.51 € 477.53 € 

Scolaire Demi-Pensionnaire 5 jours 

(3.32€ / repas)  
229.08 € 169.32 € 175.96 € 

Scolaire Demi-Pensionnaire 4 jours 

(3.54€ / repas)  
194.70 € 145.14 € 145.14 € 

Scolaire Demi-pensionnaire au ticket  4.22 € / repas 

Apprenti Interne à la prestation 9.01 € / jour (*) 

Apprenti Demi-pensionnaire au ticket 4.22 € / repas (*) 

MLDS Demi-pensionnaire au ticket 4.22 € / repas 

Tarif rachat carte d’accès au self 5.45€ 

 
(*) possibilité de prise en charge partielle par l’IFPRA – Institut de Formation Professionnelle des Apprentis (l’aide 
est demandée par le lycée, elle est attribuée ou refusée selon le type de contrat) 
 



Annexe 2




